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AGENDA : Diaspora togolaise

1. Espèce en voie de disparition ?

2. Défense des intérêts de la Diaspora ?

3. Dénombrement ou Representativité ?

4. “Qui” : une équipe, un réseau …

5. Organiser une Diaspora conviviale et 

démocratique
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1. Diaspora Togolaise : 

une espèce en voie de disparition ?
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Reconsidérer les 

approches en innovant
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Espèces en voie de disparition 

Perruche Guarouba Tigre

Gorille

Okapi

Iguane Agouti
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Lutter contre une certaine

vision eurocentriste de la Diaspora
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Prends les 

grosses 

têtes

Diaspora
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QUI BOUGE POUR LA 

SOLIDARITE INTERNATIONALE ?

Etat/Région/

Global
6

ISOLATION OU 
REGROUPEMENT

Individus

Mouvement

citoyens

Secteurs privés

(entreprises)

DYNAMIQUES 

CONTRADICTOIRES ET 

DIALECTIQUES
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❑ Faire exister une population dispersée

1. Dispersion d’une partie de la population au delà des frontières nationales

2. Cause de la dispersion (économique, politique, répression, opportunités

nouvelles, etc.)

3. Prendre conscience de son rôle en tant que communauté

4. Complexité du lien avec le pays d’origine

5. Complexité du lien avec le (les) pays d’accueil

6. Maitien du lien souvent lié à la cause de la dispersion

7. Elément déclencheur de la dispersion : origine de la  construction de 

l’identité de la Diaspora

8. Appartenance à une Nation : nationalisme soude une communauté à 

géométrie variable

9. Limites : solutions à l’élément déclencheur ou changement radical pour 

une “autre” nationalisme
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❑ La Diaspora togolaise doit s’organiser pour : exister, 

influencer et peser sur le cours des évènements

DIASPORA: SE FAIRE UNE IDENTITE
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2. Défense des intérêts de 

la Diaspora ?
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POLES DE MIGRATION : MIGRATION
Regions choisies, 1950-2050, (Proposition médiane, en millier) 

9

-122 -151

-297

-184

-395 -197
-186

-362
-353

-451
-511 -532

-432 -430 -454 -448 -446 -446 -447 -447

17 -150
-258

-374
-383

-468

-845

-722
-686

-764

-1149

-1049
-794

-698
-626 -612 -611 -612 -613 -613

63
230 6 39

-200

-522

-17

-929

-1573 -1432
-1496

-1076

-1263 -1232 -1214 -1245 -1248 -1259 -1256 -1256

107
339

557

327

366

158

83

571

730

309

488

326 294 294 294 294 294 294 294 294

352

485

282

514

635
715 700

1267

1441
1742

1353

1220

1292 1269 1260 1276 1274 1272 1271 1270

-1800

-1600

-1400

-1200

-1000

-800

-600

-400

-200

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

1800

Afrique

Amérique Latine et Car.

Asie

Europe de l'Ouest

Amérique du Nord

❑ Sortie : Afrique, Asie et Amérique latine et Caraïbes

❑ Entrée : Amérique du nord et Europe de l’ouest

Source:  United Nations Population Division, World Population Prospects: The 2008 Revision Population Database, Dept. of 

Economic and Social Affairs, New York, USA accessed on 1st May 2010 on <http://esa.un.org/unpp/p2k0data.asp> 
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Transferts Diaspora Investissements

étrangers directs

Aide publique au

développement

Investissement en

Portefeuille

Flux des capitaux vers
l'Afrique subsaharienne

Flux de capitaux vers l’Afrique subsaharienne, 2009

(en % du PIB)

❑ Une Afrique tributaire de l’aide : 
Quelle solidarité entre dépendance 

et influence ?

Source : IMF World Economic Outlook, April 2009
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certains pays

Source :  WB, WDI 2010, pp. 414-416.

Transfert d’argent de la Diaspora africaine vers le pays 

d’origine, en millions de US$, Pays choisis, 1995 et 2008
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en millions de US$, Pays choisis, 1995 et 2008
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1. Tout Togolais ou Togolaise de la Diaspora doit pouvoir affirmer sa

solidarité avec le Peuple Togolais et le Togo ; C’est un mouvement

de solidarité lié au fait que l’on n’est pas impunément “noir”

2. Toute minorité, visible ou invisible, ne peut exister sans avoir une

idée de ce qu’elle pèse en termes :

1. de nombre, 

2. de représentativité,

3. de capacité à se mobiliser en cas de nécessité,

4. de défense de ses intérêts

5. de pouvoir électoral et d’apport en fiscalité et de contribution aiu

développement (phénomène de la double contribution)

6. de pouvoir politique,

7. De double/multiple identités
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❑ La Diaspora togolaise doit s’organiser à partir de dossiers 

concrets sur le quotidien et sur sa survie à court, moyen et 

long terme

DIASPORA : EXISTER !
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1. Exister: Compter, dénombrer, énumérer, recencer

2. QUI doit dénombrer ? Gouvernement, Diaspora ou les deux ?

3. Pourquoi faire ? 

❑ Pour le Gouvernement: 

✓ Nombre de passeports à délivrer

✓ Nombre de potentiels opposants

✓ Manque à gagner en termes de fiscalité au plan local

✓ Transfert financiers pour palier à l’absence de pouvoir d’achat lié à la 

politique gouvernementale

❑ Pour la Diaspora:

✓ Connaître son poids réel

✓ Peser sur les décisions en tant que contribuable du pays d’accueil

✓ Bénéficier des expertises disponibles au sein de la Diaspora

✓ Transferts de son épargne pour soutenir la famille restée au pays

✓ Investissement pour préparer un retour éventuel

✓ Préparer son avenir et celui de ses enfants
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DIASPORA: DENOMBREMENT !
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CMDT

Espace d’ajustement, 

d’information et de 

formation

Regulation liées

aux Politiques

gouvernementales

15

DIFFERENCIATION ENTRE MEMBRES 
DE LA DIASPORA

Revenus
(Pas de différenciation, moins

de migration et peu de 

Diaspora)

Expertise 

commercialisable
(Avec ou sans)

Opportunités sur le 

marché de l’emploi
education, expertise, langue, 

formation, savoir : coût à atténuer…
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3. Dénombrement ou
Representativité ?

16
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1. Exister : ce n’est plus Compter, dénombrer, 

énumérer ou recencer

2. Exister : c’est être représentatif : 

✓ regrouper un individu ou un groupe

✓ disposer d’une crédibilité

✓ Être reconnu comme le représentant de la Diaspora 

togolaise

✓ Disposer d’une équipe d’au moins 2-3 personnes par ville

✓ Se déclarer disponible pour aider CMDT et servir la 

Diaspora togolaise (selon la disponibilité de son temps)

✓ Représenter la Diaposra (individu ou groupe) auprès des  

autorités u pays d’accueil

✓ Disposer d’information à faire circuler

17

DIASPORA: REPRESENTATIVITE !
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Passer du 

Dénombrement à la Représentation

Nouveau rôle de la Diaspora : 

Représentativité et Responsabilité sociale

Je marque au fer les 

Togolais de la Diaspora 

pour ne pas les 

« perdre »tous !
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4. “Qui” : 

une équipe, un réseau …

19



CONSEIL MONDIAL DE LA DIASPORA TOGOLAISE (CMDT)                                Fribourg, Suisse, 5 février 2011 © afrology.com

Défendre les intérêts de la Diaspora togolaise : Pourquoi ? Qui ? Comment ? 

20

Volonté collective !

Engagement individuel !

Dépasser la 

méfiance 

mutuelle?
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1. Volontariat

2. Point de contact

3. Se faire connaître des autorités de proximité

4. Etre présent sur au moins 3 dossiers par an

5. Demander à ceux qui formulent des demandes de le faire par écrit (fiche à 

proposer et à mettre en ligne)

6. Améliorer le site internet de CMDT

7. Proposer une équipe technique de la Diaspora togolaise disponible au 

niveau mondial

8. Fonder les choix sur un processus démocratique (élection ou non-

objection ou encore plus de 30 voix d’objections permet d’organiser des 

élections (trouver un processus électronique)

9. Légitimité viendra de la compétence et de la démocratisation dans le choix

des membres de la Diaspora togolaise

10. Processus long et personne ne doit se décourager…  surtout s’il ou elle ne 

cotise pas dans les temps… 52 Euros par an, soit 1 euro par semaine

11. Etes vous à jour de vos cotisations ?

21

QUI DANS LA DIASPORA ?
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5. Organiser une Diaspora 

conviviale et démocratique

22
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Défendre les intérêts de la Diaspora togolaise

1. Representation

1. Cartographie de la représentativité

2. Equipe par ville, 2-3 personnes minimum

3. Information des autorités (Togo et pays d’acceuil de la liste des 

représentants CMDT)

4. Demander (courrier) à être informé pour tous problèmes touchant

les Togolais (pas uniquement l’ambassade du Togo)

5. Demander au Gouvernement togolais d’avoir l’accord de CMDT 

et son réseau avant acceptation d’un consul honoraire

6. Demander à envoyer l’avis de CMDT sur tous textes concernant

les Togolais et Togolaises au niveau de la politique locale

7. Devoir d’information de CMDT aux membres de la Diaspora

8. Budget et cotisation dans les temps

9. Organiser des actions faisant rentrer de l’argent

10. Réunion en téléconférence (régulière)

11. Représentation au Togo (au moins une représentation par 

préfecture)
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CMDT : Défendre les intérêts

des prisonniers politiques au Togo

1) Demander la libération des prisonniers politiques

2) Demander la libération des familles des membres de la Diaspora 

ciblés par le pouvoir en place

3) Rappeler le délai de garde à vue ne dépasse pas 15 jours... Et que

ces prisonniers sans jugement, sans plainte, et ayant gagné un 

procès avec des tribunaux togolais (en appel) croupissent en 

prison: cas du DG de ReDeMaRe, voir dossier: 
✓ Le gouvernement RPT/AGO nationalise ReDeMaRe. Halte à l’arbitraire et aux tortures 

au Togo et émission Africa numéro 1

http://cvu-togo-diaspora.org/2010/12/09/le-gouvernement-rptago-nationalise-redemare-

halte-a-l-arbitraire-et-aux-tortures-gratuites/3219

http://cvu-togo-diaspora.org/2010/12/20/le-grand-debat-sur-africa-no-1-du-16-decembre-

2010/3249

❑ Informer les associations de la société civile, les parlementaires et 

les politiques au niveau de la communauté internationale que

l’arbitraire règne encore au Togo

http://cvu-togo-diaspora.org/2010/12/09/le-gouvernement-rptago-nationalise-redemare-halte-a-l-arbitraire-et-aux-tortures-gratuites/3219
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Post-colonie !

Sans la 

Diaspora !

Colonie…

Diaspora 

NEUTRALISEE !

Défendre les intérêts de la 

Diaspora : 

Résister à la collusion contre

la Vérité des Urnes !
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COMPLICE DE NOTRE 

DISPARITION

Termes de

Référence
Budget

(Etat ou Indépendant)

REPRESENTATIONS DE LA DIASPORA 

TOGOLAISE

Capacité à résistance : 
Une espèce en voie de 

renaissance !

Capacité à réagir

rapidement
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Je vous remercie !

Discussions ?
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www.cvu-togo-diaspora.org

Visitez


